
CONSEIL 

LE SUIVI PERSONNALISE
> Suivi post-création

Une fois l’entreprise créée, le chef d'entreprise peut avoir besoin d'échanger et d'être accompagné dans les premières années de  
développement de l’entreprise. 

En savoir plus ? 
Contactez le département création transmission d’entreprises à Nantes au 02 72 56 80 02 et à Saint-Nazaire au 02 40 01 86 33  
Renseignements sur le site Internet : www.NantesStNazaire.cci.fr

�Entreprises TPE (moins de 20 salariés), PME (de 20 à 250 salariés), créateurs et repreneurs 
d'entreprise, commerçants, hôteliers-restaurateurs, créés depuis moins de 3 ans    

��> �Permettre à l'entreprise de démarrer son activité dans les meilleures conditions de réussite 
et de pérennité

�> �Apporter des actions d'information et d'aides à l'observation de la situation de l'entreprise
> �Apporter des conseils et une aide à la mise en place d'outils simples de contrôle
> �Aider le chef d'entreprise à vérifier le bon fonctionnement de son entreprise
> �Apporter les corrections nécessaires et anticiper les ajustements éventuels 

> �Approche pédagogique du plan d'actions de démarrage
�> �Mise en place d'outils types permettant d'être autonome
> �Disposer d'une stratégie de développement claire
> �Etre capable de faire des choix sur les actions à mener
> �Acquérir des réflexes optimisant la pérennité de l'entreprise 

Rendez-vous personnalisé d'une demi-journée, en face à face avec un conseiller création et 
transmission d'entreprises.
Remise des documents de travail élaborés pendant les rendez-vous.
Thèmes abordés :
�> �Observation : Homme/Projet
> �Aspects Commerciaux
> �Aspects Financiers 
> �Plan de Développement 

�Conseiller création transmission d’entreprises

��> ��Suivant convention
> En général, 4 RDV d’une ½ journée la première année et 2 RDV les 2ème et 3ème année

��105 € /HT la ½ Journée sur devis pour les créateurs et repreneurs d'entreprises

��> �Validée
�> �Pack Marché
> �Formation 5 jours pour entreprendre et modules pour entreprendre 
> �Gescap
> �Pack Communication 
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